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Demande de renseignements no 1 de la Régie de L’énergie (la Régie) relative à la Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008 
DOSSIER R-3640-2007
Le compte d’écart des revenus des services de transport de point à point

1. Référence :
Pièce C‑3.3- AQCIE‑CIFQ, Mémoire, page 4.
Préambule : 

« Étant donné que le compte d’écart est maintenant en place, l’AQCIE et le CIFQ ne contestent pas la prévision de revenus pour l’année 2008 puisque tout écart sera traité selon les modalités du mécanisme du compte d’écart. »  
Demande :
1.1 Veuillez préciser si l’AQCIE/CIFQ considère que la prévision des revenus des services de transport de point à point pour l’année 2008 est réaliste ou si l’intervenant croit que l’examen des prévisions perd de son importance puisque le mécanisme assurerait les corrections.
